
Liberté + Égali 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

   
* Fraternité 

PRÉFECTURE DES YVELINES 

ARRETEN 02-440/>uer 
DIRECTION DE L’URBANSIME, DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DU LOGEMENT 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

LE PREFET DES YVELINES, 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU la loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 modifiée sur les installations classées Pour la protection de 

l'environnement : 

VU le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour lapplication de la Loi susvisée ; VU le décret n° 83.1025 du 28 novembre 1983 Concernant les relations entre ladministration et les 

usagers ; 

VU l’ordonnance n° 2000-914 du 18 Septembre 2000 relative à Ja Partie législative du Code de 

l'Environnement È 

2663-2-a) - Stockage de Pneumatiques et produits dont 50 % au moins de la masse totale unitaire 
est composée de polymères (matières plastiques, Caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs 
Synthétiques). Dans les autres cas et pour les Pneumatiques, le volume SusCeptible d'être stocké 

VU l'étude d’impact, les plans et renseignements fournis à l’appui de cette demande 3 
VU l'arrêté du 9 mai 2001 portant Ouverture d’une enquête publique du 12 juin 2001 au 12 juillet 

2001inclus sur la demande susvisée £ 

VU les certificats de Publication et d'affichage dans les communes du PERRAY-EN-YVELINES, des 
BREVIAIRES, des ESSARTS le ROI, d'AUFFARGIS, et de VIEILLE EGLISE ; 

VU le registre d’enquête ouvert dans la commune de PERRAY-EN-YVELINES du 12 juin 2001 au 
S ; 

12 juillet 2001 inclu 

safe



VU les délibérations des Conseils Municipaux d’Auffargis et des Essarts le Roi; VU l'avis du Commissaire Enquêteur en date du 6 aout 2001; 
VU l'avis de la Direction Régionale de l’Environnement d'Ile-de-France ; 
VU l'avis de Ja Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales : VU l'avis de Ja Direction Départementale de l'Equipement : 

VU l'arrêté Préfectoral du 2 novembre 2001 Prorogeant le délai d'instruction de la demande 

d'autorisation précitée ; 

VU l'arrêté Préfectoral du 5 février 2002 PrOrogeant le délai d'instruction de Ja demande 

d’autorisation précitée ; 

VU l'arrêté préfectoral du 3 mai 2002 PrOrogeant le délai d'instruction de Ja demande d’autorisation 

précitée ; 

VU le courrier en date du 16 mai 2002 Par lequel la Société SCHÜCO INTERNATIONAL formule 

des observations relatives au Caractère combustible ou non des toitures des bâtiment n° ] et 2 de leur 

CONSIDERANT que les intérêts mentionnés à l’article L. 511-Ide la loi du 19 juillet 1976 susvisée 

Sont garantis par lPexécution des Prescriptions spécifiées Par le présent arrêté ; 
SUR la Proposition de M. Je Secrétaire Général de la Préfecture Ë



TITRE 1 

CARACTERISTI UES DE L'ETABLISSEMENT     

ARTICLE 1.1 - AUTORISATION 

La société SCHÜCO INTERNATIONAI. dont le siège est situé au 4-6. route de Saint Hubert 8 P3 
au PERRAY EN YVELINES (78610) est autorisée. SOUS réserve du respect des Prescriptions 
du présent arrêté. à Poursuivre l'exploitation Sur la commune du PERRAY EN YVELINES 
des installations visées par l'article 21 du présent arrêté. dans son établissement situé à 
l'adresse ci-dessus 

Les Prescriptions suivantes, à leur date d'effet. se substituent aux dispositions imposées par 
l'arrêté préfectoral du 5 janvier 1996. 

ARTICLE 1.2 - NATURE DES ACTIVITÉS 
SSLICLE 1.2 

1.2.1- Liste des installations classées de l'établissement 

   
      

    

Redevance 

    

    

    

     
        

   

     

        

    

    

  

   
    

   

   

    
   
    

  

   

    

   

  

    

  

      

    

    
   

     
   

   

  

Désignation des Eléments Rubrique de Ja Régime 
_.. 

Em 

annuelle 

activités Caractéristiques nomenclature AS/A/D : . Coefficient 
     

10 390 » 
PVC dont : 
Bât1=1728m | 
Bât 4 = 8 662 m° 

Stockage de 
Pneumatiques et produits 
dont 50% au moins de la 
Masse totale unitaire est 
Composée de polymères 
(matières plastiques, 
caoutchouc. élastomères. 
résines et adhésifs 
synthétiques). Le 
volume susceptible 
d'être stockés étant 
Supérieur ou égal à 10 
000 m”. 

   

       
    

    
       

  

         

 



    

  

      
Désignation des 

Rubrique de la 
activités      

     

  

     

     

   
            

  

    

         

  

      

  

    

    

  

   
    

  

   
    

    
        

    
    
       

Redevance Régime] annuelle 

nomenclature AS/A/D _Cocfficient 

Alcliers de  chage | Bar 144 KW 
D 5 

d'accumulateurs. La | Bât 2 = 23,32 

| 

Puissance Maximum de kW 

5 

Courant Continu | Bât 4 = 1,92 kW utilisable Pour cette Opération étant Supérieure à 10 k W. 
Installations 
réfrigération ou de COMpression 
fonctionnant à des Pressions effectives 

  

Supérieures à 10° Pa. La Puissance absor bée étant inférieure à SOKW. 

  

     
    

   

  

     

          

    

      

    

     
   
    

      

    

Installation 
de | Bât 1 = 620kw Combustion. La | Bât 2 = 1259 kW Puissance thermique | Bat 4=205 kw Maximale 

de    l'insiallation 
Est inférieure à 2MW 
Dépôt de bois, Papier, 
Carton ou Matériaux combustibles analogues. 1 quantité est inférieure 
1000 m° 
ou de matières. Produits ou substances combustibles en quantité Supérieure à 500 © dans des entrepô 

Le volume dq 
ét 

    

   

        
      

           

   
   

       

     

  

{IS Couverts. 
es sntrepôts 

an inférieur à 5000 m° 

  

     
        

          
     

  

    
   

| Stockage en réservoir Capacité Manufacturé de liquides équivalente de inflammables 
visés à Ja 
   

   
   

    

0.01 m° Lrubrique 1439 

ARTICLE 1.3. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

SRTICLE 1.3 

1.3.1 — Installations non visées à [a nomenclature où soumises à déclaration 
Les Prescriptions du Présent arrêté S'appliquent également aux autres installations où
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équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de 
nature par leur Proximité où leur COnnexitÉ avec une installation classée soumise à 
autorisation à modifier les dangers ou les inconvénients de cette installation. 
Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration Pour les installations Soumises à déclaration 
citées à l’article 1.2.1 ci-dessus.



7 ICABLES A L'E 

   

    
DE L'ETABLISSE ENT 2 2LISEMENT 

ARTICLE 2.1 - CON FORMITÉ AUX DOSSIERS ET MODIFICATIONS 

SSLICLE 2.1 

Les installations. objet du présem arrété. sont disposées. amenagées et exploitées 
Conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par 
l'exploitant, En lout état de cause, elles respectent par ailleurs Les dispositions du présent 
arrêté et les réglementations autres en vigueur. 

Toute modification apportée par le demandeur AUX installations, à [eur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à Ja Connaissance du préfet avec tous 
les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 2.2 - DÉCLARATION DES ACCIDENTS ET INCIDENTS 

=SSICLE 2.2 

Tout accident ou incident SusCepüble, par ses Conséquences directes Où son développement 
Prévisible, de Porter atteinte aux intérêts + isés à l'article L 511] du Code de l'Environnement. 
est déclaré dans Jes meilleurs délais à l'inspection des installations classées. en précisant les 
effets prévisibles sur les tiers et l'environnement 

L'exploitant détermine ensuite Les mesures envisauées Pour éviter son renoux ellement compte 
tenu de l'analyse des causes et des circonstances de l'accident. et les confinne dans un 
document transmis sous 5 jours à l'inspection des installations classées. sauf décision 
Contraire de celle-ci. 

ARTICLE 2,3 - CONTRÔLES ET ANALYSES (NOPINÉS OU NON) 

SSSICSLE 2.3 

Indépendamment des contrôles explicitement Prévus dans Je Présent arrêté. l'inspection des 
installations classées Cut demander, en cas de besoin, la réalisation, inopinée ou non. de 
prélèvements e analvses d'effluents liquides ou Sazeux. de déchets où de Sois où un suivi 
agronomique des épandages ainsi que l'exécution de MESUreS de niveaux sonores et Vibrations 
IIS seront exécutés PUF un Organisme tiers gu'il aura choisi à cet effet où soumis à son 

j : Approbation HU Best My HEC 
Istallations classées en cas de Controle inopiné. Le respect des prescriptions d'un texte 

bu de \érifier, en Présence de l'Inspection des 

  

sséces. Tous les frais ENpALÉS 
   

réglementaire PTS au tre de Ja législation Sur les installations cle à celte occasion sont SUPPOrLÉS par l'exploitant
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L'exploitant SU tenu, dans [a mesure des Possibilités techniques. de mettre à Ja disposition de 

l'inspection des installations classées Jes Moyens de mesure Où de test lépondant au Contrôle 

ENVisagé pour apprécier l'application 
des Prescriptions 

imposées Par le présent arrêté, 
ARTICLE 2.4 - ENREGISTREMENTS, RÉSULTATS DE CONTRÔLE ET REGISTR ES 

LE 2.4 

Fous les documents répertoriés dans Je Présent arrêté SONt conservés sur le site durant 3 

années à la disposition de l'inspection des inStallations classées sauf réglementation 

Particulière. 

ARTICLE 2,5. CONSIGNES 
—ICLE 2,5 

Les Consignes écrites et répertoriées dans le Présent arrété Sont tenues à Ja disposition de 

l'inspection des installations classées. SYStématiquement mises à Jour et Portées à Ja 

Connaissance du PErsonnel concerné OÙ susceptible de l'être. Les Consignes d'exploitation de l'ensemble des installations COMportent CXplicitement Jes 

Contrôles à effectuer. en Marche normale et à la suite d'un arrë POUr travaux de Modification 

Où d'entretien de façon à Permettre en toutes circonstances le respect des dispositions 

imposées Par le présent arrêté. 

ARTICLE 2,6 - CESSATION DÉFINITIVE D'ACTIVITÉ 

ISLE 2.6 

Lorsque l'exploitant mer à l'arrêt définitif une installation classée, i] adresse au Préfet, dans Jes 

délais fixés à l'article 34.1 du décret n° 77-1133 du 2] Septembre 1977 Modifié, un dossier 

COMprenant Je plan mis à jour des lerrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un Mémoire sur 

l'état du site. Ce mémoire précise les Mesures prises et la nature des travaux pour assurer Ja 

Protection des intérêts visés à l'article SIL.I du Code de l'Environnement et doit 

Comprendre notamment : 

- l'évacuation OÙ l'élimination des produits dangereux Nst que les déchets Présents sur Je 

site, 

la dépollution des sols et des EAUX SOuterraines 6 éhluellement 
polluées. 

€ 

l'insertion du site (ou de l'installation) dans son EnVironnement et le devenir du site 

NVIR ONNEMENT 

  

ARTICLE 2,7- INSERTION pr L'ÉTABLISSEMENT DANS SON ZI - Intégration dans le Paysage 
L'exploitant Prend les dispositions appropriées Qui permettent d'intégrer l'installation dans Je 

Paysage, 

L'ensemble des HSlllations est Maintenu Propre et Étretenu en Permanence.
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ARTICLE 2.8 - CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

ISLE 2.8 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, Je successeur en fait Ja déclaration au 

Préfet dans le MOIS qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 2,9 - ANNULATION - DECHEANCE 

= ICLE 2.9 

La présente autorisation cesse de Produire effet au cas où les installations M'ONT pas été mises 

En service dans un délai de 3 ans aprés Ji notification du présent arrêté Qu n'ont pas été 

exploitées durant deux années COnséCutives, sauf le cas de force Majeure. 

ARTICLE 2.10 DELAIS ET VOIE DE RECOURS 

2 SCLE 2.10 

Le présent arrêté ne peut être déféré qu'au Tribunal Administratif (article L 514.6 du Code de 

l'Environnement) ! 

Par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux MOIS, qui Commence à courir du 

Jour où le dit acie à été notifié 

= Par les tiers. Personnes physiques ou Morales, Jes Communes intéressées où leurs 

STOupements, en raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de 

l'installation Présente pour Jes INÉres visés à ] article LS) du Code de 

l'Environnement. dans un délai de AUAUE ans à compter de la publication où de l'affichage 

dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé Jusqu'à la fin d'une période de deux 

années suivant la mise en activité de l'installation. 
Les tiers qui n’ont aCQuiS où pris à bai] des immeubles où n'ont élevé des CONSuUctions dans 
le Voisinage d’une installation classée que Postérieurement à l'affichage ou à la publication de 

l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation où allénuant [es prescriptions primitives. ne 

SOnt pas recevables à déférer le dit arrêté à la juridiction administrative.



TITRE 3 

S TECHNIQUES GENERALES APPLICABLES À 

  

DISPOSITION 

    

    

L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 31 à PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU CHAPITRE 3: PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE CHAPITRE 3: DECHETS 

CHAPITRE 3.IV : PREVENTION DES NUISANCES SONORES - VIBRATIONS CHAPITRE 3,y ; PREVENTION DES RISQUES 

  

  

  

CHAPITRE 3.1 : PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 

    

ARTICLE 3.1.1 - PRELEVEMENTS D'EAU 
=SSLE 3.1.1 

3.1.1 - Généralités et Consommation 

Les Ouvrages de prélèvement Sont équipés de dispositifs de Mesure totalisateurs et d'un 

dispositif de disconnexion afin d'éviter tout phénomène de FÉLOUr Sur les réseaux 

d'alimentation (distribution d'eau potable). 

ARTICLE 3.1.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
3.2.1 - Nature des effluents 

On distingue dans l'établissement : 

- les eaux vannes et les eaux usées de lavabo. toilettes. {FI 1) : 
= les eaux pluviales non polluées (EPnp) : les eaux pluviales Suscepüibles d'être potluées (EPp) : = les effluents industriels (ET) tels que eaux de lavave. de rinçage, de procédé 

3.122 _ Le CAUX Vannes (El ) 

Les eaux vannes des Sanitaires et des lavabos Sont traitées en Conformité avec [es regles 

Sanitaires et d'assainissement en Vigueur. 

:
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Les caux usées sont collectées puis rejetées dans Je réseau d'eaux usées de l'établissement 
rejoignant le réseau public d'assainissement 

aboutissant à la Station d'épuration du PERRAY 

EN YVELINES. 

3.1.2.3 - Les Caux pluviales non Polluées (EPnp) 
Les eaux pluviales non polluées sont recueillies dans Je fossé allant vers l'étang de Saint 

Hübert. 

3.2.4 - Les eaux pluviales SuSceptibles d'être Polluées (EPp) Les eaux pluviales SusCeptibles d'être polluées après ruissellement. sur les surfaces 

imperméabilisées du bâtiment n° 4, sont collectées, traitées Par deux déshuileurs PUIS rejetées 

dans le réseau d'eaux pluviales de l'établissement. rejoignant le fossé allant vers l'étang de 

Saint Hubert. 

3.2.5 - Les effluents industriels (EI) 

L'établissement ne génère pas d’effluents industriels et n'est pas autorisé à en générer. 

ARTICLE 3.13 - RÉSEAUX DE COLLECTE DES EFFLUENTS ou PRODUITS 

2 SLE 3.1.3 

3.I.3.1- Caractéristiques 

Les réseaux de collecte permettent d'évacuer Séparément chacune des diverses Catégories 

d'eaux polluées Où produits vers les traitements ou milieu récepteur autorisés à les recevoir Les réseaux de collecte des effluents sont COnÇus de manière à être curables. étanches et 

résister dans le {EMpS aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 

Suscepübles d'y transiter, 

L'exploitant s'assure par des contrôles 8PPropriés et préventifs de leur bon état et de leur 

étanchéité. 

Les effluents aqueux ne dégagent PaS par mélange, des produits toxiques où inflammables 

dans ces réseaux ainsi que dans le milieu récepteur. 

3.1.3.2 - Isolement du site 

Le réseau de collecte des eaux pluviales de l'établissement est équipé d'un obturateur de laçon 

à maintenir toute Pollution accidentelle sur le site, Ce dispositif est Maintenu en état de 

Marche, signalé et actionnable en toute circonstance. Son entretien et Sa mise en 

fonctionnement Sont définis par Consigne, 

3.133. Rétention des Eaux incendie 

L'exploitant dispose, à coté du bâtiment n° 4. d'une capacité de rétention des eaux incendie de 

1032 m°, qui est isolée du réseau Communale d'eau pluviale Par Une vanne manuelle.
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L'évacuation des CCS Caux suivra les Principes imposés par l’article 3.163. laitant des eaux 
pluviales SuSCcptibles d'être polluées. 

ARTICLE 3.1.4 - PLANS ET SCHÉMAS DE CIRCULATION 
L'exploitant établit et tient SYStématiquement à Jour les schémas de circulation des apports 
d’eau et de Chacune des diverses Catégories d'eaux polluées COMportant notamment : = l'origine et Ja distribution de l'eau d'alimentation - les dispositifs de Protection de l'alimentation (bac de disconnexion. isolement de Ja 

distribution alimentaire...) : = les ouvrages de toutes sortes (vannes. Compteurs.) : les ouvrages d'épuration et les Points de rejet de toute nature. 
Les différentes Canalisations accessibles sont repérées Conformément aux règles en vigueur. ARTICLE 3.1.5 - CONDITIONS DE REJET 

SSICLE 3.1.5 

3.1.5.1 - Caractéristiques des points de rejet dans le milieu récepteur 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux ? points de 
rejet qui présentent les Caractéristiques suivantes ë 

    

Point de rejet    

  

Nature des effluents 
+ 

ns CE Exutoire du rejet 
Réseau public des 

| Caux pluviales 

     
|      Réseau } 

d'assainissement des 
Eaux usées 

| 

  

     
able J 

| 
| 

! 

        

   

   

  

: Déshuileurs pour EPp 
(bât n° 4) 

| Milieu nature] récepteur l Etang de St Hubert, Le feu Saint Jean. | 

Traitement avant rejet   

  

! Yvette/ Mauldre puis | Yvette/ Mauldre puis | 
Seine, Via la station | 

d'épuration du Perray | 
| 

Seine via le bassin de 
| | rétention des eaux 

incendie 

   

    

en Yvelines        

  

2 

Tout rejet direct Où indirect non explicitement mentionné ci-dessus est interdit, 
3.1.5.2 Aménagement des Points de rejet 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont Prévus un point de prélèvement d'échantillons 
et des points de Mesure (débit, concentration En polluants.) Ces Points comportent des 

Caractéristiques qui permettent de réaliser des Mesures représentatives. d'être aisément
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accessibles, de permettre des interventions en toute sécurité et d'assurer une bonne diffusion 
des rejets sans apporter de perturbation du Milieu récepteur. 

ARTICLE 3.1.6 - QUALITE DES EFFLUENTS REJETES 

  

3.L6.1 - Traitement des effluents 

Les installations de traitement (ou de Prétraitement) des effluents äQUeUX nécessaires au Upar le présent arreté Sont CONÇUES. Chtretenues. 

  

respect des \aleurs limites imposées au re) exploitées et surveillées de manière à laire face aux variations des Caractéristiques des 
Cffluents brut (débit. température. COMposition..). 

Sauf autorisation explicite, la dilution des etfluents est interdite et ne cONSUTUE pas un moyen 
de traitement. 

3.1.6.2 - Conditions générales 

  

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs où indirec d’effluents 
SusCeptibles d'incommoder le voisinage, de Porter atteinte à la santé ou à la sécurité publique 
ainsi qu'à la Conservation de la faune ou de la flore. de nuire à Ja Conservation des 
Constructions el réseaux d'assainissement ou au bon fonctionnement des installations 
d'épuration. de dégager en gout directement ou indirectement des £a OÙ Vapeurs toxiques ou 
inflammables. ou de favoriser Ja Manifestation d'odeurs. Saveurs où colorations anormales 
dans les eaux naturelles. 

Les rejets directs Où indirects sont interdits dans les eaux SOuterraines ou sur le so]. 
L'ensemble des rejets du site doit respecter les valeurs limites et Caractéristiques suivantes : = Température : 30°C 

= PH: compris entre 5.5et8.5 
- Couleur : Modification de Ja Coloration du milieu récepteur mesurée en un point 

représentatif de la zone de Mélange inférieure à 100 me/Pu1 7 CXEMpt de matières flottantes 7 NE pas dévrader les réseaux d'égouts. 7 NE pas décager des produits {oxiques ou inflammables dans ces égouts éventuellement par 
Mélange avec d'autres effluents 

3.1.6.3 - Conditions Particulières de Chacun des rejets 

  

L'eXploitant est tenu de FESPeCIer, avant rejet dans Je milieu récepteur considéré, les valeurs 
limites en SORCeNtrATION ainsi que les Modalités de contrôle de l'effluent ci dessous définies Référence du rejet: N°] milieu récepteur : réseau public des Caux pluviales
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Lieux des prélèvements : en aval des déshuileurs et En amont de la connexion de la 
canalisation des Eaux pluviales non polluées (EPnp) 

Prélèvement et analyses par un laboratoire    
  

Paramètre Concentration ag maximale | 

(mg/l) | 
| 

MEST 50 

DCO 
90 

NF T00 101 
| PONCTUEL | ANNUELLE XP] 

AP T90-114 

on
 

H\drocarbures totaux 

DBO5 
30 

3.1.6.4 - Contrôles 

L'exploitant doit faire réaliser PAT un organisme Compétent des mesures annuelles en 
Soncentration des paramètres énumérés à l’article 3 3.1.6.3 ci-dessus. 
Les résultats de CES Mesures sont tenus à Ja disposition de l'inspection des installations 
classées. 

3.1.6.5 — Références analytiques Pour le contrôle des effluents ou les effets sur 
l'environnement 

Les méthodes de Prélèvement, les mesures ou les analy: Ses pratiquées sont conformes à celles 
définies par les réc glementations et normes françaises où eur opéennes en vigueur. 

3.1.6.6 - Rejet dans un Ouvrage collectif 

Le raccordement au réseau d'assainissement collectif se fait en accord avec la collectivité à 
laquelle appartient le réseau. conformément à une autorisation de raccordement au réseau 
Public (art. L 35.8 du code de Ja santé publique). 

  

ARTICLE 3.1,7 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLE 

=S2SLE 3.1.7 

3.1.7.1 - Stockages 

= 
3.17.1.1. Rétentions 

l'out {stockage fixe ou temporaire d'un liquide Suscepüble de créer une pollution des eaux ou 
des sols est associé à une rétention dont le volume ESL'au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 

NFEN 1899 : 
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- 100% dela Capacité du plus grand réservoir, - 50% de Ja Capacité des réservoirs ASSOCIÉS, 

S    

Cette disposition n'est Pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduair 
Pour les stockages de récipients de Capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres. la 
rétention est au Moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la Capacité 
totale des fûts, 

= dans les autres cas. 20 % de la capacité totale des fûts, = dans tous les cas. 800 ] Minimum ou égale à Ja Capacité totale lorsque celle-là est inférieure 
à 800 1. 

  

La rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait COntenir, résiste à l'action physique et 
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son 
éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 
Les rétentions ou les réseaux de collecte et de stockage des égoutiures et effluents accidentels 
ne comportent aucun moyen de vidange Par Simple gravité dans le réseau d'assainissement ou 
le milieu naturel. 

L'élimination des produits récupérés en cas d'accident suit Prioritairement la filière déchets la 
plus appropriée. En tout état de Cause, leur éventuelle évacuation vers Je milieu naturel 
S’exécute dans des conditions conformes au Présent arrêté. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne SONT pas associés à une 
même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques. Corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement. n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs : = Soit à double paroi en acier, conformes à Ja norme NFM 88513 ou à tout autre norme d'un 

Etat membre de l'Espace Economique Européen. lECOnRUe équivalente. munis d'un 
SYStème de détection de fuite entre les deux Prolections qui déclenchera automatiquement 
une alarme optique et acoustique : = Soit placés dans une fosse constituant une enceinte fermée et étanche, réalisée de manière à 
Permettre la détection d’une éventuelle présence de liquide en point bas de Ja fosse : 

7 Soil conçus de façon à présenter des £aranties équivalemes aux dispositions précédentes en 
terme de double protection et de détection de fuite. 

Pour les liquides inflammables. ce Stockage s'effectue également dans Je respect des 
dispositions de l'arrêté du 22 juin 1998. 

= 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 
PErMänence. A cet effet l'évacuation des Caux pluviales respecte les dispositions du Présent 
arrêté



3.17.1.2. Transports - chargemen hargements 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes Sont étanches ct reliées à 

des rétentions dimensionnées selon les mêmes régles. 
Le transport des Produits à l'intérieur de l'établissement Est cllectué avec Jes Précautions 

nécessaires Pour éviter le renversement accidentel des emballages farrimase des füts.:) Le stockage et Ja Manipulation de produits dangereux ou polluants. solides où liquides (ou 

liquéfiés) sont chectués sur des aires élanches et aménagées pour Ja FECUPÉrAUON des fuites 

éventuelles 

37.13. Déchets 
  

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation où leur élimination, dans 

des conditions ne Présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les 

eaux météoriques, d’une pollution des Caux superficielles et Souterraines, des envols et des 

odeurs) pour es Populations aVoisinantes et l’environnement. 
Les stockages téMporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux. sont réalisés 

sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées Pour la récupération des eaux 

Météoriques. 

  

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) aSSOCié(s) à la rétention doit Pouvoir tre contrôlée à tout 

moment. 

34.72 - Etiquetage — Données de sécurité 
L'exploitant dispose des documents lui Permetiant de connaître la nature et les risques des 

produits dangereux présents dans l'installation. 

3.1.7.3 - Désh uileurs 

Les déshuileurs doivent être suffisamment dimensionnés Pour lraïiter les eaux pluviales de 

ruissellement en fonction des pluies décennales ctde la surface de ruissellement Is doivent être Cntretenus et nettoyés régulièrement. au Moins annuellement. Les documents 

justificatifs de cet EntreUen sont tenus à disposition de l'inspecteur des MStallations classées.
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ARTICLE 3.1.1 - GENERALITES 

3ILT.1 - Captation 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz. poussières ou odeurs gênantes sont 
Munies de dispositifs permettant de collecter à la source et canaliser les émissions pour autant 
que la technologie disponible et l'implantation des installations le permettent et dans le respect des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Ces dispositifs de collecte et canalisation. après épuration des gaz collectés. sont munis d'orifices pouvant être obiurer et accessibles aux fins des analyses Précisées par le présent 
arrêté ou la réglementation en vigueur. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est Conçue de manière à favoriser au Maximum l'ascension et la dispersion des 
gaz dans l'atmosphère. 

L'ensemble de ces installations satisfait Par ailleurs la prévention des risques d'incendie et 
d'explosion. 

Les justificatifs du respect de ces dispositions (notes de calcul. paramètres des rejets. 
Optimisation de l'efficacité énergétique...) sont Conservés à la disposition de l'inspection des 
installations classées 

3.11:1.2 Brûlage à l'air libre 

Le brûlage à l'air libre est interdit 

ARTICLE 3.IL. 2 - TRAITEMENT DES REJETS 
ASLICLE 5.1T. 2 

3.I1.2.1- Emissions diffuses 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme. les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envols de poussières et matières diverses sont prises. à Savoir : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de PENLC. revêtement. etc...) et convenablement nettoyées. - les véhicules sortant de l'installation ne doivent Pas entrainer de dépôt de poussières ou de boue sur les voies de circulation, 
| - les dépôts au sol ou les terrains à l'état nu susceptibles de créer une source d'émission en période sèche notamment Sont traités en Conséquence.



3.11.2.2 _ Sources d'émission 

Les sources fixes d'émission de polluants atmosphériques sont : 

- les installations de combustion fonctionnant au £a7 naturel : - la MOtOpompe du local sprinkler (en cas d'incendie ou POUT St) fonctionnant au 
FOD. 

ARTICLE 3.113 - VALEURS LIMITES DE REJET 
LE 5.1.3 

ES DE REJET 
3.1L.3.] - Définitions 

Pour les valeurs limites de rejet fixées par le Présent arrêté : 

- le débit des effluents est exprimé en mètres Cubes par heure apportés à des 
Conditions normalisées de température (273 K) et de Pression (101.3 KPa) après 
déduction de La vapeur d'eau (gaz secs), - les concentrations en polluants sont exprimées en Milligrammes par mètre cube 
rapportée aux mêmes conditions normalisées et lorsque cela est spécifié, à une 
teneur de 3% en Oxygène, 

- les valeurs limites de rejet s'imposent à des prélèvements, mesures Où analyses 
moyens réalisés sur une durée qui est fonction des Caractéristiques de l'effluent 
contrôlé, de l'appareil utilisé et du polluant, et voisine d'une demi-heure. = la dilution des effluents est interdite et ne Constitue pas un moyen de traitement. 

3.11.3.2 - Conditions Particulières des rejets à l'atmosphère 
Les ConCentrations des principaux polluants, sont inférieures ou égales aux valeurs prévues 
dans le tableau suivant : 

    

  

   
   

: . 
Concentration maximale 

Installations où EMISSAIres concernés 
; 

    
    CR MSN à 3% 0 

    Installations de com bustion au £az naturel    
3.1L.3.3 - Odeurs 

Lorsqu'il ÿ a des Sources potentielles d'odeur de grande surface difficiles à Confiner. elles sont 
implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloignement).
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ARTICLE ZT - L'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

LL JT. 1 

SIL. 1 - Définitions ct règles 
L'élimination des déchets Comporte Jes Opérations de collecte. U'ansport, Stockage, tri 

lrailement nécessaires à la récupération des éléments EU Matériaux réutilisables ou de l'énergie. 

ainsi qu'au dépôt où au rejet dans Je Milieu nature] de tous autres Produits dans des Conditions 

qui ne soient Pas de nature à Produire des cffets nocifs Sur le sol, Ja flore et la faune, et, d'une 

laçon générale, à Porter atteinte à Ja santé de l'homme et à l'environnement. 

Alin d'assurer une bonne élimination des déchets. l'exploitant 9rRanise la véstion de ses 

déchets, de façon à : 

limiter à Ja Source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 

Propres : 
- limiter les transports en distance et en volume : trier. recycler ou valoriser ses déchets : = Choisir Ja filière d'élimination aYant le plus faible impact sur l'environnement à un coût 

économiquement acceptable. S'assurer, Pour les déchets ultimes dont le volume est Strictement limité, d'un Stockage dans 

les Meilleures Conditions possibles. 

3.LIL.1.2 - Conformité AUX plans d'élimination des déchets L'élimination des déchets industriels Spéciaux respecte Jes Orientations définies dans le plan 

régional d'élimination des déchets industriels Spéciaux approuvé par l'arrêté Préfectoral du 2 

février 1996. 

ARTICLE 3.TI1.2 - GESTION DES DÉCHETS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
310.21 . Organisation 

L'exploitant Organise le tri. Ja collecte et l'élimination des différents déchets LÉNÉTÉS par 

l'établissement. 

ARTICLE 3.113 - STOCKAGES SUR LE SITE 
3.111,31 - Quantités 

L 
La quantité de déchets stockés Sur le site ne dépasse Pas la quantité Mensuelle produite (sauf 

en Situation EXCePlionnelle justifiée Par des CONtraintes EXtérieures à l'établissement Comme 

les déchets générés en faible quantire (ES Van) où faisant l'objet de Campagnes d'élimination 

Spécifiques). En tout état de Cause, ce délai ne dépassera Pas ] an.
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3.IIL.3.2 - Organisation des Stockages 
Toutes Précautions sont prises pour que : 

les Mélanges de déchets ne Soient pas à l'origine de r factions non Contrôlées Conduüisant en 

Particulier à l'émission de 847 où d'aérosols loXiques où à la formation de produits 

EXplosifs : 

. 

ne puisse 'aVoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant Gé 

Contenus dans l'emballage : - les emballages soient lepérés par les seules indications COnCernant le déchet : 

- les déchets Conditionnés en emballages Soient stockés Sur des aires couvertes et ne Puissent 

Pas être gerbés sur plus de deux hauteurs. 
Les cuves servant au stockage de déchets sont réservées EXClusivement à cette fonction et 

Portent Jes indications Pérmettant de léconnaître lesdits déchets, Les déchets ne Sont stockés. en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets 

compatibles et sur des aires allectées à cet effet, Toutes les précautions Sont prises pour 

limiter Les envois. 
Les bennes COntenant des déchets Sénérateurs de Nuisances sont ouvertes où placces à l'abri 

des pluies. Les bennes pleines ne lESCNE pas plus de 15 jours sur le site, sauf en cas 

d'indisponibilité de la filière d'élimination 

ARTICLE 3.III.4 - ELIMINATION DES DÉCHETS 

LE 3.1.4 

3.I11.4.1 - Transports 

En cas d'enlèvement e{ de transport, l'exploitant Vérifie lors du chargement que les emballages 

ainsi que Jes Modalités d'enlèvement e4 de transport sont de Nature à assurer Ja Protection de 

l'environnement et à respecter Jes réglementations Spéciales en vigueur. 3.111,42 - Elimination des déchets banals 
Les emballages industriels sont éliminés Conformément aux dispositions du décret n° 94-600 

du ler juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux 

ne Sont pas les Ménages, 

Les emballages industriels utilisés sur le site doivent Salisfaire aux exigences définies par les 

dispositions du décret n° 98-638 du 20 juillet 1998 relatif à Ja Prise en Compte des exigences 

liées à l'environnement dans Ja COnNCeplion et Ja fabrication des emballaves 

  

Un tri des déchets tels que le bois. Je Päpier, Je Carton, Le Verre, es métaux. - est effectué en 

vue de leur Valorisation. En Cas d'impossibilité. Justification est apportée à l'inspection des 

installations classées. 

Les déchets banals (bois, Papier, verre. textile, Plastique, Caoutchouc. MÉAUX, .) non 

Valorisables CE non souillés Par des produits (oxiques ou Polluants ne Sont récupérés ou 

éliminés que dans des installations autorisées ou déclarées à ce ütre.
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A compter du ler juillet 2002, l'exploitant doit être en mesure de justifier Je Caractère ultime. 

au sens de Particle [, S41.1 du Code de l'Environnement. 
des déchets mis en décharge 

ands {pes    

Un bilan annuel Précisant les taux et les modalités de valorisation est effectué par 
de déchets (bois, papier, Carton, verre. huile, fer, Cuivre...) et tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

3.TIL. 4,3 - Elimination des déchets industriels Spéciaux 
L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'intérieur de l'établissement où de 

ses dépendances, Est assurée dans des installations dûment autorisées ou déclarées à cet effet 

au Utre 1° Qu livre V du Code de l'Environnement. relatif aux instllations classées Pour la 

Protection de l'environnement 

L'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination à l'inspection des installations classées. 

Il tiendra à sa disposition une Caractérisation et une quantification de tous les déchets Spéciaux 

£énérés par ses activités. 

3.1LL.4.4 - Suivi des déchets générateurs de nuisances 
Les emballages vides aYant contenu des Produits toxiques ou SusCeptibles d'entraîner des 

Pollutions sont lENVOYÉS au fournisseur lorsque leur réemploi est Possible. Dans Je Cas 

Contraire, s'ils ne Peuvent être totalement nettoyés, ils sont éliminés comme des déchets 

industriels Spéciaux dans Jes conditions déf inies au Présent arrêté. 
Les huiles usagées sont récupérées et Évacuées Conformément aux dispositions du décret 

n° 79-082 du 2] novembre 1979 Modifié portant réglementation de Ja récupération des huiles 

usagées. Elles sont remises à un lamasseur agréé pour le département en application de l'arrètg 

Stériel du 28 janvier 1909 relatif aux Conditions de laMmassage des huiles usagées 

  

Les accumulateurs USALÉs (batteries) sont récupérés et éliminés Conformément aux 

dispositions du décret n° 09-374 du 12 mai 1909 relatif à la mise Sur le marché des piles et 

accumulateurs et à leur élimination. 

L'exploitant doit établir un bordereau de suivi de déchets, lors de la remise de ses déchets à un 

üers, selon les modalités fixées à l'arrêté du 4 Janvier 1985 relatif au contrôle des circuits 

d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

3.TIL.4.5 - Registre relatif à l'élimination des déchets 
Pour chaque cnlèvement les renseignements minimum Suivants sont COnsignés sur un 

document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement. Listings informatiques.) el conservé 

Par l'exploitant : 
code du déchet selon la nomenclature. = Origine el dénomination du déchet. 7 Juan enjevéc. 

= date d'enlér ement, 
7 Nom de la société de laMassagc et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé. 

- destination du déchet (éliminateur),



= PO : 
nature de l'élimination effectuée. 

Les documents justificatifs de l'élimination des déchets sont ! EnUS à disposition de 
l'inspecteur des installations classées. 

    

CHAPITRE 3.1V - PREV   

ARTICLE 3.IV.1 - GÉNÉRALITÉS 
ARTICLE 3.IV.1 

Les installations Sont construites, équipées et ex ploitées de facon ue leur fonctionnement ne çon q 
puisse être à l'origine de bruits Uansmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de 
COMpromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de Conslituer une nuisance Pour celui-ci. 

ARTICLE 3.1V.2 - NIVEAUX SONORES EN LIMITES DE PROPRIÉTÉ 

SSESLE 3.1V.2 

Les émissions sonores de l'installation n'engendrent Pas une émergence Supérieure aux 
Valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les ZONES à émergence réglementée. 
telles que définies à l'article 2 de l'arrêté Ministériel du 23 Janvier 1997 (JO du 27 mars 1997) 

    

    

   

     
   

     

     

     

   
   

   
          

Emergence admissible 
de7hà22h 

Sauf dimanche 
et jours fériés 

Emergence admissible 
de22hà7h 
Dimanches 

ct jours fériés 

Niveau de bruit ambiant existant dans les zones à émergences réglementées Gncluant le bruit de l'établissement) 

      
    

  

      
Supérieur à 35 dB (A) m 
égal à 45 dB (A) 

ais inférieur ou 

      

      

   
5 dB (A) 
—————.  _ 

  

L'émergence est définie comme étant la différence entre Jes niveaux de pression continus 
équivalents pondérés À du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit 
résiduel (en l'absence des bruits pénérés par l'établissement). 
Les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limite de Propriété de l'établissement, déterminés de 
Manière à assurer le respect des valeurs d'émergences admissibles, dans les zones 
émergence réglementée, sont, sauf si le niveau de bruit résiduel est supé 
Pour la période considérée, les suivants : 

à 
rieur à cette limite



a 
‘au admissible en dB (A) 

ropriété a 

Période nocturne 

           
| 

en limite de 
22 

EE 
    Emplacemen {s 

   

  

   

Période diurne      

  

D
 

Limite de Propriété 

  

Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d'un même établissement. le 

niveau de bruit global ÉMIS par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de 

l'établissement Y Compris le bruit émis par les véhicules etengins visés au Premier alinéa de 

l’article 3 du Présent Chapitre. respecte les valeurs limites ci-dessus. La durée d'apparition d'un bruit Particulier de l'établissement. à tonalité Marquée et de 

manière établie OÙ cyclique. n'excède Pas 30 % de Ja durée de fonctionnement de 

l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau Ci- 

dessus. 

ARTICLE 3.1V.3 - AUTRES SOURCES Dr BRUIT 
Les véhicules de Hansport, les matériels de manutention ct les engins de chantier utilisés à 

l'intérieur de l'établissement. SONT conformes aux dispositions en Vigueur les concernant en 

Matière de limitation de leurs émissions sonores, [En Pärüculier, Jes Engins de chantier sont 

Conformes à un type homologué. L'usage de tous appareils de Communication Par voie acoustique (sirènes. avertisseurs, haut- 

parleurs, Etc...) pênants Pour le Voisinage est interdit, sauf si leur emploi est EXCeptionnel et 

réservé à la Prévention ou au signalement d'incidents £Taves ou d'accidents. 

ARTICLE 3,1V:4.- VIBRATIONS 
LE S.IV.4 

Les machines lixes Susceptibles d'incommoder Je Voisinage par des tépidations sont isolées 

Par des dispositifs antiVibrations clicaces. La gène éventuelle est évaluée Conformément aux 

règles techniques annexées à Ja circulaire Ministérielle n° 86.23 du 23 Juillet 1986 relative aux 

Vibrations Mécaniques émises dans l'en ironnement par les installations classées 

ARTICLE 3.IV.S - CONTROLES DES NIVEAUX SONORES L'exploitant fait réaliser 3 mois après la notification de l'arrêté préfectoral, puis tous les 5 ans 

et à ses frais, une Mesure des niveaux d'émissions SOnores par une Personne où un Organisme 

Qualifié selon une Procédure et aux emplacements choisis après accord et sur Sa demande de 

l'inspection des installations classées. 

Les mesures Sont elfectuces selon Ja Méthode définie En annexe de l'arrêté Ministériel du 23 

Janvier 1997.



Les résultats sont {ransmis à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 3.1V.6 — CIRCULATION ET ACCÈS AU SITE 
LE S.1V,6 

ACCES AU SITE 
Un sens Unique de circulation est mis en place pour les bâtiments n° 2 et n° 4. 
Les accès au site Sont situés sur la route de Saint Hubert pour le bâtiment n° 2 et Sur la rue du 
chemin vert Pour le bâtiment n° 4. 

Les véhicules poids lourds présents sur le site ne PEUVENT stationner que moteurs arrêtés. Les 
poids lourds en attente de chargement Stationnent sur Je Parking réservé à cet effet. Un 
Panneau à l'entrée du site. lisible à plus de 10 mêtres. rappelle cette Consigne. 
L'accès au site par les poids lourds est autorisé de 6h00 à 22h00. du lundi au endredi. 

  CHAPITRE 3. : PREVENTION DES RISQUES 
US  EVENTION DES RISQUES 

ARTICLE 3.V.1 - GÉNÉRALITÉS 
SSIILE S.V.I 

3V.1.1 - Gestion de la prévention des risques 

L'exploitant COnÇçoit ses installations et Organise leur fonctionnement et l'entretien selon des 
régles destinées à prévenir les incidents et les accidents susceptibles d'avoir. par leur 
développement, des conséquences dommageables Pour l'environnement. 
Ces règles. qui ressortent notamment de l'application du Présent arrêté. sont établies en 
référence à une analyse préalable qui apprécie le Potentiel de danger de l'installation et précise 
les moyens nécessaires pour assurer la maîtrise des risques inventoriés. 

ARTICLE 3.V.2 - CONCEPTION ET AMÉNAGEMENT DES INFRASTRUCTURES 

ARTICLE 3.V.2 

3.V.2.1 - Circulation dans l'établissement 

La vitesse de circulation sur le site est limitée à 20 km/h. 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles 
SONT portées à la connaissance des intéressés Par une Signalisation adaptée et une information 
appropriée | 

Une clôture est mise en place autour du bâtiment n° 2, 

Les transferts de Produits dangereux à l'intérieur de l'établissement avec des réservoirs 
Mobiles s'effectuent Suivant des parcours bien déterminés et font l'objet de consignes 
Particulières (plan de circulation). 

‘



Les voies auront les Caractéristiques minimales suivantes -_ largeur de la bande de roulement : 4 m. -_ l'ayon intérieur de giration : 11 m, 
- hauteur libre : 3,50 m, 

résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

3.V.2.2- Conception des bâtiments et locaux 

3.V.2.2.1. Description des bâtiments   

  

  

Les bâtiments d’une Superficie totale de 21 389 m° Pour une hauteur maximale de 14 m se 
composent : 

° du bâtiment n° 1 _ 4303 m° : hall de Stockage PVC (1937 m°), ateliers de démonstration (1716 m°), bureaux (740 m°) : + du bâtiment n° 2 - 14 250 m°: stockage de quincaillerie, Stockage d'aluminium. zone de 
Préparation de commande (6397 m°), bureaux (1850 m) 5 e du bâtiment n° 3 - 513 m°: club, stockage d’archives: e du bâtiment n° 4 2233 m°: hall de stockage PVC : e  d’unlocal sprinkler et 2 réservoirs d’eau pour le réseau d'extinction automatique à eau: 

e d’une chaufferie au gaz de 0,205 MW près du bâtiment n° 4. 

3.V222. Séparations cou e-feu et stabilité de la structure 
Pe-ieu et stabilité de la structu: 

Les bâtiments et locaux Sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la 
Propagation d'un incendie. 

Les toitures des bâtiments n° 4 (partie ancienne et partie nouvelle) et de la chaufferie près de 
ce bâtiment sont en éléments incombustibles. 

L'extension du bâtiment n° 4 présente les Caractéristiques suivantes : 
-  OSSature (ossature verticale et charpente de toiture) stable au feu de degré 2 heure si la hauteur sous pied de ferme n'excède pas 8 mètres et de degré 1 heure si la hauteur sous pied de ferme excède 8 mètres ; 

7 Murs extérieurs pare flamme de degré ! heure, 

non gouttant, à l’exception de la surface dédiée à léclairage zénithal et aux dispositifs 
Permettant l’évacuation des fumées et gaz de combustion.
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œy
 ' 3.V.2.2,3.Désenfumace 

La toiture des bâtiments n° 2 et n° 4 Somporte sur 1% de leur surface des exutoires de fumées 
à commande automatique et manuelle associés à des écrans de Cantonnement de fumées pour 
la partie ancienne du bâtiment n° 4. Concernant l'extension du bâtiment n° 4. Jes surfaces de 
désenfumage sont de 2% de la surface de la toiture. 

La commande Manuelle des exutoires de fumées doit être facilement accessible à partir d'une 
issue, 
Ces dispositifs sont conformes aux réglementations relative au désenfumage des locaux de 
travail et au désenfumage des ERP. 

3.V.2.2.4. Issues de secours 

Des issues Pour les personnes sont prévues en nombre suffisant pour que tout point de 
l'entrepôt ne soit pas distant de plus de 50 m de l’une d'elles, et 25 m dans les parties de 
l'entrepôt formant cul de sac. Des issues vers l’extérieur dans 2 directions Opposées sont 
prévues dans chaque cellule. Les Portes servant d’issues vers l'extérieur s‘ouvrent par une 
Manœuvre simple dans le sens de la Sortie, toute porte Vérrouillée devant être Manœuvrable de 
l’intérieur dans les mêmes conditions et sans clé. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de Circulation sont aménagées et maintenues constamment 
dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du Personnel ainsi que l'intervention des 
SECOUTS en Cas de sinistre. Un balisage par une installation fixe d'éclairage de sécurité. des 
dégagements et des circulations conduisant aux issues de secours est réalisé. 
Les règles d'urgence à adopter en cas de sinistre Sont portées à la connaissance du personnel et 
affichées. 

3.V.23 - Installations électriques — Mise à Ja terre 

L'installation électrique doit être Conçue, réalisée et entretenue Conformément au décret 
n° 88.1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail et le matériel conforme 
aUX normes françaises de la série NF € qui lui sont applicables. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit et tout échauffement. 
Ün contrôle est effectué au minimum une fois par an Par Un organisme agréé qui mentionnera 
trés explicitement les défectuosités relevées dans son lapport de contrôle. Il est remédié à 
toute défectuosité relevée dans les délais les plus brefs. La mise à Ja terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre 
éventuel. 

- 7 Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en PérManence conforme en tout point 
à ses spécifications techniques d'origine. 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté Ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation 
des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les 
installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion. sont applicables à 
l'ensemble des Zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement.
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Le matériel électrique mis en service à Partir du ler janvier 198] est conforme aux 
dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 
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Les dispositifs de Protection contre la foudre Sont conformes à la norme française C 17-100 ou 
à toute norme en vigueur dans un Etat membre de Ja CE Sécurité équivalentes Où présentant des garanties de 

ARTICLE 3.V.3 - EXPLOITATION D 
SSSISLE 5.V.3 ES INSTALLATIONS 

3.V.3.1 - Exploitation 

3.V.3.1.1. Consignes d'exploitation 

Î £ stockage est effectué de manière « que toutes les issues soient dégagées. 
Le stockage se distribue par bâtiment de la manière Suivante : 

bâtiment n° 1 : 
volume maximal de stockage de PVC : 1728 mr. d'acier : 645 m° hauteur maximale de stockage : 2 m. 

bâtiment n°2 : 
Surface maximale de stockag en > ge de quincaillerie : 2761 m° hauteur maximale de stockage 

bâtiment n° 3 : 

- d'aluminium : 2733 m° e de quincaillerie :7 m. 
volume maximal du Stockage : 300 m° bâtiment n° 4 : 

| volume maximal de stockage de PVC 9 : 8662 m°. hauteur maximale de stockage : 5m. 
- POUr la partie ancienne du bâtiment : élément de stockage inférieure à 20 m° séparé de 

{Out voisinage par une allée de 2 m de large au moins



  

Seuls des produits présentant un classement de réaction au feu MO. MI et M2 peuvent être 
stockés dans Ja Partie ancienne du bâtiment n° 4. 

Les portes des bâtiments n° 2 et n° 4 doivent être Maintenues fermées en absence de réception 
ou de déchargement de commande, 

Les opérations CoMportant des manipulations dangereuses et Ja conduite des installations. 
dont le dysfonctionnement aurait des conséquences sur la sécurité publique et la santé des 
Populations (phases de démarrage et d'arrêt. fonctionnement normal. entretien.) font l'objet 
de consignes d'exploitation écrites. 

Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes Opératoires. 
- la fréquence de Contrôle des dispositifs de Sécurité et de Hailement des pollutions et des 

nuisances pénérées. 
- les instructions de maintenance et de nettoyage. 

3.V.3.1.2. Produits 

Les fûts, réservoirs Cl autres emballages Portent en caractères très lisibles le nom des produits 
Ct S'il y a lieu les symboles de danger, Conformément à la réglementation relative à 
l'étiquetage des substances et Préparations chimiques dangereuses. 

3.V.3.13. Vérifications périodiques   

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en Œuvre où entreposés des 
produits dangereux ainsi que les divers moyens de SECOUrS et d'intervention font l'objet de 
vérifications périodiques. Il convient en Particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des 
dispositifs de sécurité 

3.V:3.2.. Sécurité 

3.V.3.2.1. Consi nes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des Consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté sont établies. tenues à jour et affichées dans les 
lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans Jes Zones à risques 
ASSOCIÉS, 

- - les moyens d'extinction à utiliser en Cas d'incendie. 
| 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement. des ser ices d'incendie et de Secours. etc -_ la procédure permettant. en cas de lutte contre un incendie, d'isoler Je Site afin de prévenir 
tou transfert de pollution vers le milieu récepteur.
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ARTICLE 3.V.S5- INTERDICTION DE FEUX 
3. V.5 

Il est interdit d'apporter du feu SOUS une forme Quelconque dans Jes Zones de dangers 

Présentant des risques d'incendie ou d'explosion Sauf pour les interventions ayant fait l'objet 

d'un permis de feu. 

ARTICLE 3.V.6 - FORMATION DU PERSONNEL 
LE 3. V6 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents Opérateurs et inlervenants sur le site, COMpris 

le personne] intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations. la 

Conduite à tenir En cas d'incident ou accident et, sur la mise en œu re dés moyens 

d'intervention. 

Des mesures Sont prises pour contrôler le niveau de Connaissance et assurer Son maintien. 
ARTICLE 3.V.7 - MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT 

SSISLE 3.V.7 

SVT] = Equipement 

3.V.7.1.1. Définition des movens —2HHon des moyens 
L'établissement Cst doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de Ja 

localisation de Ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent Chapitre 

AU paragraphe généralités. 

Ces équipements Sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. L'exploitant doit pouvoir Justifier. auprès de l'inspection des installations classées. de 

l'exécution de ces dispositions. 

La défense Extérieurs contre l'incendie est assurée par [a mise En place de poteaux d'incendie 

de 100 mm normalisés (NFS 61 213) et au Moins un poteau d'incendie 2 + 100 mm 

Normalisé (NES 61 213), ce dernier étant implanté à Moins de 100 mètres du bâtiment n° 4 Le réseau d’adduction devra être capable de fournir au Moins 240 m° d'eau Par heure sous une 

Pression dynamique Minimale de 1 bar Sans dépasser & bars. 
Le cas échéant, ce débit doit être augmenté en fonction des besoins dont Certains 

établissements ne pourraient absolument Pas se passer, même en Cas d'incendie dans 

l'établissement. 

Par ailleurs, les besoins en eaux nécessaires au fonctionnement des moyens de SeCOurs privés 

Pourront être pris en alimentation directe Sur le réseau d'adduction SOUS réserve que le Service 

d'Incendie et de Secours dispose d'un débit de 249 m° par heure (équivalent de 4 poteaux 

d'incendie de 100 mm) en cas de sinistre. 

   

Les poteaux d'incendie doivent être implantés en léspectant les distances Süuivantes :



-28- = 100 mètres au plus par les chemins Praticables par deux Sapeurs-pompicers tirant un 
dévidoir entre Je bâtiment et l’hydrant le plus proche. 
150 mètres par les voics de desserte entre deux hydrants, 

Une attestation est délivrée par l'installateur des poteaux faisant apparaître la conformité à Ja 
norme NF S 62-200, précisant le débit minimal par hydrant et simultané Pour deux poteaux 
d'incendie de 100 mm et celui de 2 X 100 mm et les pressions (statiques. dynamiques) 
Un exemplaire de ce document doit être transmis à Ja Direction Départemental des Services 
d'Incendie et de Secours. 

Dans le cas où l'attestation montre un débit inférieur à 240 m° par heure et/ou que les hydrants 
déjà installés n’assurent pas ce débit. une réserve d'eaux incendie sera réalisée et Correspondra 
au volume d’eau nécessaire Pour pallier à la faiblesse de débit du réseau. en accord avec la 
Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours. 
Cette réserve sera facilement accessible aux services de secours et d'incendie et entretenue 
régulièrement. 

Les moyens de défense extérieure contre l'incendie doivent être réceptionné dés leur mise en 
cau en présence d’un représentant du Service Départemental des Services d'Incendie et de 
Secours qui peut être le chef de corps des Sapeurs-bompiers de ST QUENTIN EN 
YVELINES. 

Le dispositif de lutte contre l'incendie ést constitué d’une défense interne des locaux 
Comprenant : 

“Des extincteurs portatifs à eau pulvérisée de 6 Litres minimum ou. en cas de risque 
électrique, de Poudre de 6 kg, répartis judicieusement à raison de 1 pour 200 m° de 
plancher avec un minimum d’un appareil par niveau. “Des extincteurs appropriés aux risques Particuliers d'incendie. “Des robinets d'incendie armés de DN 40 mm (4 pour le Stockage PVC du bâtiment n° ] et 

2 dans le bâtiment n° 4) Le nombre des emplacements doit être déterminé de façon que 
toute la surface de l'entrepôt puisse être efficacement atteinte par 2 jets de lance. 

3.V.7.1.2. Réserves de sécurité AKEserves de sécurité 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits Où Matières consommables utilisés 
de manière courante OÙ occasionnellement Pour assurer la sécurité ou la Protection de 
l'environnement. tels que liquides inhibiteurs. produits absorbants. Produits de neutralisation. 

3.V.7.1.3. Extinction automatique 
L 

= on automatique 

Le bâtiment n° 2 est équipé d’un réseau d'extinction automatique couvrant l'ensemble du 
bâtiment. Ce réseau est alimenté par 2 MOtO-pompes, raccordée à deux réserves de 40 m° et 
596 m. Ces Équipements sont situés dans le Joca] Sprinkler qui abrite aussi une réserve de 
combustible de 50 1.
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3.V.7.2.1. Consignes générales d'intervention Sens £enerales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies Pour la mise en œuvre des moyens d'intervention. d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura Communiqué un exemplaire, Le personnel est entraîné à l'application de ces cons £nes 
Un plan schématique, conforme à Ja norme NES 60-302. Comportant l'emplacement des locaux icchniques, des stockages dangereux, des dispositifs de coupure des fluides et des Commandes de sécurité, doit être apposé de façon visible au sein de l'établissement. 

3.V.7.2.2. Système d'information interne 

Afin de permettre l’alerte des services d'incendie et de secours, l’exploitation est équipée d'un téléphone relié au réseau public et accessible en permanence. 

3.V.7.3 - Accès des secours extérieurs 

L'accès aux installations est en permanence maintenu accessible de l'extérieur du site (chemins Carrossables...) pour les Mmovens d'intervention des Services d'Incendie et de Secours. 

3.V.7.4 - Plan d'intervention 

Un plan d'intervention est établi. 1] définit les mesures d'organisation. les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en Œuvre en cas d'accident en vue de Protéger le personnel. les populations et l'environnement.



TITRE 4 

S TECHNIQUES PARTICULIÈRES    

DISPOSITION 

APPLICABLES A CERTAINES INSTALLATIONS 

L'ensemble des Prescriptions du présent arrêté préfectoral s'impose à l'exploitation ou à l'installation visée Par les dispositions suivantes. 

    

l'aménagement de 

CHAPITRE 4.1 ARE 4.1 

ARTICLE 4.1.1 - GARDIENNAGE 
SSSICLE 4.1.1 

L'établissement a un Contrat avec une société de gardiennage. 

Un gardien est présent sur le site de 7h à 8h et de 17h à 22h du lundi au vendredi. 
Deux télésurveilleurs assurent ce service le week-end et la nuit. 

Plusieurs rondes, aléatoires dans le temps. sont effectuées le week-end. 

ARTICLE 4.1,2 - CHAUFFERIE 
SSECLE 4.12 

La chaufferie, près du bâtiment n° 4 est Construite en matériaux incombustibles, Elle est Stable 
au feu de degré 1 h. 

Un dispositif de Coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit doit être 
placé à l'extérieur du bâtiment pour Permettre d'interrompre l'alimentation en combustible 
des appareils de combustion. Ce dispositif est placé dans un endroit accessible rapidement et 
En toutes circonstances. À l'extérieur et en aval du Poste de livraison de ga. Il est parfaitement 
signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et CoMporie une indication du sens de la 
manœuvre ainsi que le repérâge des positions Ouverte et fermée. 
Par ailleurs. un Organe de coupure doit rapide doit équiper chaque appareil de combustion au 
plus près de celui-ci. Les Organes de sectionnement à distance sont soit Manœuvrables 
Manuellement soit doublés Par un organe de sectionnement à Commande manuelle. La 
Position ouverte ou fermée de ces Organes doit être signalée au Personnel d'exploitation.



5 .3f - Les brûleurs comportent un dispositif de contrôle de flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité de l'appareil et l'arrêt de l’alimentation en combustible. 

Le dispositif de détection gaz prévu en vertu de l’article 3.V.7.1.2 doit couper l'alimentation électrique des matériels et l'alimentation en gaz. 

Un entretien des chaudières est effectué, 3 fois par an, par une entreprise spécialisée. Ï 

ARTICLE 4.1.3 - ATELIERS DE CHARGE D'ACCUM ULATEURS 

L'atelier de charge du bâtiment n° 2 est conforme à l'arrêté du 29 mai 2000. relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement soumise à déclaration sous la rubrique n° 2925 « accumulateurs (ateliers de charge d°) » et aux dispositions de son annexe 1 selon les délais mentionnés dans son annexe I.
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TITRE 5 

DOCUMENTS A TRANSMETTRE 

Le présent titre récapitule les documents relatifs aux contrôles à effectuer que l'exploitant doit transmettre à l'inspection des installations classées. 

Aides Tome 
3.1.6.4 Contrôle de la qualité des eaux pluviales 

rejetées 

   Échéances/Périodicités     
      

  

      
   

    
    

   

3 mois après notification de 
l'arrêté préfectoral       

Mesures de niveaux sonores 3 mois après notification de 
l’arrêté prérectoral, puis tous 

les 5 ans     



TITRE 6 

ARTICLE 1 : 

En vue de l'information des tiers, une copie du présent arrêté est déposée à la mairie du PERRAY-EN- 
YVELINES où toute personne intéressée pourra la consulter. 

Un extrait, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché à la mairie pendant une 
durée minimum d’un mois. Le Maire dressera un procès-verbal attestant de l’accomplissement de ces formalités. 

En outre, un avis relatif à cette autorisation sera inséré par les soins du Préfet dans deux jou rnaux locaux ou 
régionaux diffusés dans le département. 

ARTICLE 2 : 

Un extrait du présent arrêté sera également affiché en permanence, de façon visible, dans l’installation, par les 
soins du bénéficiaire de l’autorisation. 

  

ARTICLE 3 : 
  

M. le Secrétaire Général de la Préfecture, 
Me. le Maire du PERRAY-EN-Y VELINES, 
M. le Directeur départemental de la Sécurité publique des Yvelines, 
MM. les Inspecteurs des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 

VERSAILLES, le 9 9 JUIN 2002 
1 

  

LE PREFET DES YVELINES, L'Atteché, A 
Chef de Bureau 

  

Pour le Préfet et par délégation 

S Le Secrétaire Général Fo … 

ns Signé : Marc DELATTRE Nicolas JOYAUX Signé : Marc


